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Erwägungen

E. 1.1
Interjeté par la partie demanderesse qui a entièrement succombé dans ses conclusions
condamnatoires et qui a ainsi la qualité pour recourir ( art. 76 al. 1 LTF ), dirigé contre un
arrêt final ( art. 90 LTF ) rendu en matière civile ( art. 72 al. 1 LTF ) par une autorité
cantonale de dernière instance ( art. 75 LTF ) dans une affaire pécuniaire de droit du travail
dont la valeur litigieuse atteint le seuil de 15'000 fr. de l' art. 74 al. 1 let. a LTF , le recours
est par principe recevable, puisqu'il a été déposé dans le délai ( art. 100 al. 1 LTF ) et la
forme ( art. 42 LTF ) prévus par la loi.

E. 1.2
Le recours en matière civile peut être interjeté pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a
LTF ), y compris le droit constitutionnel ( ATF 134 III 379 consid. 1.2 p. 382). Le Tribunal
fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Il n'est pas limité par les arguments
soulevés dans le recours ni par la motivation retenue par l'autorité précédente; il peut donc
admettre un recours pour d'autres motifs que ceux qui ont été articulés, ou à l'inverse, rejeter
un recours en adoptant une argumentation différente de celle de l'autorité précédente ( ATF
135 III 397 consid. 1.4 et l'arrêt cité). Compte tenu de l'exigence de motivation contenue à l'
art. 42 al. 1 et 2 LTF , sous peine d'irrecevabilité ( art. 108 al. 1 let. b LTF ), le Tribunal
fédéral n'examine en principe que les griefs invoqués; il n'est pas tenu de traiter, comme le
ferait une autorité de première instance, toutes les questions juridiques qui se posent,
lorsque celles-ci ne sont plus discutées devant lui ( ATF 135 III 397 consid. 1.4). Par
exception à la règle selon laquelle il applique le droit d'office, il ne peut entrer en matière
sur la violation d'un droit constitutionnel ou sur une question relevant du droit cantonal ou
intercantonal que si le grief a été invoqué et motivé de manière précise par la partie
recourante ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 135 III 397 consid. 1.4 in fine).

Le Tribunal fédéral conduit son raisonnement juridique sur la base des faits établis par
l'autorité précédente ( art. 105 al. 1 LTF ). Il ne peut s'en écarter que si les constatations
factuelles de l'autorité cantonale ont été établies de façon manifestement inexacte - notion
qui correspond à celle d'arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ( ATF 135 III 127 consid. 1.5 p.
130, 397 consid. 1.5) - ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF
). Le recourant ne peut demander une correction de l'état de fait que si celle-ci est
susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ). Aucun fait nouveau ni
preuve nouvelle ne peut être présenté à moins de résulter de la décision de l'autorité
précédente ( art. 99 al. 1 LTF ).

Le Tribunal fédéral ne peut aller au-delà des conclusions des parties ( art. 107 al. 1 LTF ).
Toute conclusion nouvelle est irrecevable ( art. 99 al. 2 LTF ).

E. 2



Le recourant fait grief aux magistrats vaudois de lui avoir nié le droit à la part variable de sa
rémunération telle que l'entend l' art. 322b CO , laquelle correspondait aux commissions sur
les ventes de véhicules pour les mois de septembre et octobre 2008, dont il a été privé du
fait qu'il a été libéré de son obligation de travailler pendant cette même époque. Il fait valoir
que les commissions de 3'304 fr.20 et de 6'030 fr. versées par l'intimée en septembre et
octobre 2008 rémunéraient d'autres activités, à savoir les ventes de véhicules qu'il avait
opérées avant la résiliation de son contrat de travail.

E. 2.1.1
Il est constant que les parties ont été liées par un contrat individuel de travail (cf. art. 319 ss
CO ). Du moment que le projet de contrat préparé par le nouvel administrateur de l'intimée
en juillet 2008 n'a pas été accepté par le recourant, les prétentions élevées par le travailleur
doivent être examinées au regard du contrat conclu le 3 janvier 2005 avec l'employeur.

E. 2.1.2
L'accord en question prévoyait, en plus d'un salaire fixe de 3'000 fr. par mois, une part
variable constituée de commissions mensuelles sur la vente d'automobiles.

On doit admettre que les parties ont stipulé dans le contrat du 3 janvier 2005 une provision
au sens de l' art. 322b al. 1 CO . D'après cette norme, s'il est convenu que le travailleur a
droit à une provision sur certaines affaires, elle lui est acquise dès que l'affaire a été
valablement conclue avec le tiers.

Le but économique de la provision est de motiver le travailleur et de l'intéresser au résultat
de son travail. Sauf convention contraire, la provision est due au travailleur s'il procure,
pendant les relations contractuelles, une affaire concrète pour l'employeur ou trouve un
client disposé à conclure avec celui-là. Il doit exister un rapport de causalité entre l'activité
du travailleur et la conclusion du contrat (cf. sur tous ces points: ATF 128 III 174 consid. 2b
et les références).

En l'espèce, le recourant, après avoir donné son congé le 28 août 2008 pour le 31 octobre
2008, a été libéré de l'obligation de travailler avec effet immédiat, selon le courrier que lui a
adressé la défenderesse le 1er septembre 2008. Dans ce pli, l'employeur confirmait que le
salaire serait versé jusqu'à la fin du contrat, tant pour sa part fixe que pour sa part variable.
Il était cependant précisé, en rapport avec la part variable, que le demandeur devait venir
livrer les voitures « qui (étaient) en « portefeuille » au 01 septembre 2008 ».

Par son silence à réception de ce courrier, le demandeur a accepté d'être libéré de
l'obligation de travailler, étant donné que celle-ci lui était largement favorable (Eugen
Bucher, Commentaire bâlois, Obligationenrecht I, n° 12 ad art. 6 CO ; François
Dessemontet, Commentaire romand, n° 6 ad art. 6 CO ). Il a ainsi conclu avec l'intimée un
accord sur les modalités de la résiliation de son contrat (Rémy Wyler, Droit du travail, 2e
éd., p. 321).

Il reste donc à vérifier quelles modalités de résiliation ont été convenues en plus de la
libération de l'obligation d'assurer la prestation de travail.

E. 2.1.3
Selon le principe de la confiance ( ATF 135 III 295 consid. 5.2), la déclaration de l'intimée
du 1er septembre 2008 relative à la portion variable de la rémunération du travailleur devait
être comprise, de bonne foi, par ce dernier en ce sens que les provisions pour les affaires



conclues jusqu'au 1er septembre 2008 seraient payées si le demandeur venait livrer les
voitures aux clients. Les automobiles ont été livrées et l'intimée a payé au recourant des
commissions de 3'304 fr.20 et 6'030 fr. respectivement en septembre et octobre 2008.

En revanche, le recourant ne pouvait raisonnablement pas supposer avoir droit à des
provisions pour des affaires qui seraient conclues postérieurement à la date précitée,
puisqu'il ne pouvait plus participer à celles-ci, dès l'instant où il avait accepté, depuis ce
même terme, d'être libéré d'accomplir toutes prestations de travail. Or, comme on l'a vu, la
provision n'est due que si l'affaire conclue a été procurée par l'activité du travailleur.

C'est donc sans violer le droit fédéral que la cour cantonale a nié le droit du recourant à des
provisions sur les ventes de véhicules conclues en septembre et octobre 2008.

E. 3
Le recourant soutient qu'il a droit à une gratification dans le sens de l' art. 322d CO pour
l'année 2008, du moment qu'une telle indemnité lui avait été versée en 2005, 2006 et 2007.
Il allègue qu'il est sans importance qu'il ait pu être favorisé par l'ancien administrateur de la
défenderesse. D'après lui, sous l'angle du principe de la confiance, il pouvait déduire de
l'attitude de l'intimée que celle-ci s'était engagée à lui payer chaque année un bonus.

E. 3.1
Une gratification, aux termes de l' art. 322d CO , est une rétribution spéciale que
l'employeur verse en sus du salaire à certaines occasions, telles que Noël ou la fin de
l'exercice annuel. Contrairement au salaire, elle dépend, au moins partiellement, du bon
vouloir de l'employeur. Si le versement d'une gratification n'a pas été convenu,
expressément ou par actes concluants, cette prestation est entièrement facultative; si un
versement de ce genre est stipulé, l'employeur est tenu d'y procéder, mais il jouit d'une
certaine liberté dans la fixation du montant à allouer ( ATF 131 III 615 consid. 5.2; 129 III
276 consid. 2 p. 278). Selon la jurisprudence, lorsque le bonus alloué atteint régulièrement
un montant plus élevé que le salaire, il perd son caractère accessoire, de sorte qu'il ne s'agit
pas d'une gratification, mais d'un élément du salaire ( ATF 131 III 615 consid. 5.2 p. 621 et
5.3; 129 III 276 consid. 2.1).

En l'absence d'un accord explicite, la gratification est considérée comme convenue lorsque
l'employeur l'a versée durant plus de trois années consécutives sans en réserver, par une
déclaration adressée au travailleur, le caractère facultatif ( ATF 129 III 276 consid. 2 p. 278
in fine).

Si les rapports de travail ont pris fin avant l'échéance de la gratification, le salarié ne peut
prétendre à un montant pro rata temporis que s'il en a été convenu ainsi (cf. art. 322d al. 2
CO ).

E. 3.2
En l'occurrence, le contrat du 3 janvier 2005 ne contenait aucune disposition concernant le
versement de bonus.

Au surplus, les bonus versés au demandeur de 2005 à 2007 étaient nettement inférieurs au
salaire du demandeur. Celui-ci se montait en effet à 36'000 fr. (3'000 fr. x 12) par an, alors
que les bonus se sont élevés à 6'697 fr.20 brut en 2005, 10'000 fr. brut en 2006 et 23'000 fr.
brut en 2007.



Les gratifications 2005 à 2007 ont toutes été payées en fin d'exercice annuel. Or, le
recourant ne travaillait plus pour l'intimée à la fin de l'exercice 2008, puisqu'il avait
démissionné pour le 31 octobre 2008 et avait accepté d'être libéré de l'obligation de
travailler à partir du 1er septembre 2008.

Les rapports de travail s'étant éteints avant la fin de l'exercice 2008, qui représentait
l'occasion donnant lieu à rétribution spéciale, le demandeur n'aurait eu droit à une part
proportionnelle du bonus que si les parties en étaient convenues (cf. art. 322d al. 2 CO ).
Comme le contrat liant les plaideurs n'avait rien prévu à ce propos, le recourant n'avait droit
à aucune gratification pour la fin de l'année 2008.

E. 3.3
Certes, en février et juin 2008, alors que son père tenait encore les rênes de la société
intimée, le recourant a encaissé respectivement une « participation à bien-plaire » de 3'658
fr.75 brut et un « bonus » de 3'750 fr. brut. Ces gratifications dépendaient manifestement,
vu l'époque de leurs versements, d'autres événements que la fin de l'année. Comme elles
n'avaient jamais été payées auparavant, il est exclu de les considérer comme convenues.

E. 4
En définitive, le recours doit être rejeté.

Le recourant, qui succombe, paiera des frais judiciaires, qu'il convient d'arrêter, vu que la
valeur litigieuse ne dépassait pas 30'000 fr., à 1'000 fr. en application de l' art. 65 al. 4 let . c
LTF.

L'intimée, qui n'est pas assistée d'un avocat et n'a pas justifié avoir supporté des dépenses
particulières pour la défense de sa cause, n'a pas droit à des dépens (cf. ATF 129 II 297
consid. 5).
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